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ENGAGEMENTS DE L’UNIGE

• Création d’un service des Besoins Particuliers (BP) sur mandat du rectorat pour traiter les demandes 
d’aménagement soumises par les étudiant.es en situation de handicap.

Convention relative aux Droits des 
Personnes Handicapées (CDPH)

Nul ne doit subir de discrimination, notamment du fait de son origine, de sa race, de son sexe, de son âge, de sa langue, 
de sa situation sociale, de ses convictions religieuses, philosophiques ou politiques, ni du fait d'une déficience 
corporelle, mentale ou psychique

Art. 8 principe d’égalité

Charte diversité UNIGE (2018)

• Offrir un environnement inclusif pour les étudiant-e-s ayant des besoins particuliers, en mettant en place des 
aménagements raisonnables pour atténuer les désavantages liés à leur condition.                            Veiller au 
droit à la formation et à l’interdiction de toute discrimination.



SERVICE SANTE DES ETUDIANTS 

• Actions de sensibilisation à destination de la communauté universitaire 

• Accessibilité numérique et pédagogique

• Soutien aux étudiant.es 



ACTIONS DE SENSIBILISATION 

• Collaboration SSE – Autisme Genève - Unité psychologie clinique des situations de Handicap (FPSE) dans le 
cadre des 10 ans de la CDPH

• Circuit immersif avec exposition de photos, posters explicatifs, ateliers de réalité virtuelle, témoignage et 
mises en situation









ACTIONS DE SENSIBILISATION 

• Intervention donnée à l’UNIGE par Chloé Gauthey sur l’accompagnement des étudiant.es neuro-atypiques 

• Campagne « UNIGE sans obstacles » (Service égalité & Diversité, Université de Strasbourg et Fondation Foyer 
Handicap) pour sensibiliser la communauté universitaire aux freins rencontrés par les personnes en situation 
de handicap et proposer des recommandations pour rendre l’Université plus inclusive.

• Formation santé mentale à l’UNIGE pour les collaborateurs en première ligne.



ACCESSIBILITE NUMERIQUE 

• Convention de collaboration entre UNIGE (SSE) et Uni Fribourg (N. Quartenoud & Prof. Ruffieux) pour 
l’utilisation des contenus en lien avec troubles du neurodéveloppement et adaptation de la plateforme 
AutismUni 



ACCESSIBILITE NUMERIQUE 

• Refonte de l’interface des Besoins Particuliers suivant une approche centrée sur l’utilisateur 



ACCESSIBILITE PEDAGOGIQUE 

• CréaXon d’arXcles de vulgarisaXon sur les défis et ressources des étudiant.e.s TSA à desXnaXon du personnel 
de l’UNIGE (Prof Maude Schneider & Manon Chaigneau) 

• Projet pilote de développement d’une plateforme de soutien par les pairs (projet P3 UNIGE)

• Création d’un MOOC Neurodiversity UNIGE à destination du personnel enseignant et administratif dans le 
cadre du projet NeuroDiversUni (SwissUniversities 2025-2026) en collaboration avec Uni Fribourg et Uni 
Neuchâtel, EPFL, Uni Bern, Haute Ecole de Lucerne



ACCESSIBILITE PEDAGOGIQUE (En construction) 



ACCESSIBILITE PEDAGOGIQUE (En construction) 



• Par « besoins particuliers» on entend être porteur/euse d’un trouble diagnostiqué et/ou d’un handicap et
rencontrer des obstacles dans la poursuite de ses études. 

• Pour obtenir un aménagement en compensation du handicap, il faut démontrer que le trouble a un impact 
direct sur la capacité à suivre les études et à passer les examens  

• La compensation des désavantages porte sur l'aménagement des conditions dans lesquelles se déroule un 
apprentissage ou un examen et non sur une adaptation des objectifs d’enseignement. Ainsi, les 
aménagements ne peuvent pas altérer la possibilité de vérifier l'atteinte des objectifs d'apprentissage.

SOUTIEN AUX ETUDIANT.ES A BESOINS PARTICULIERS



SOUTIEN AUX ETUDIANT.ES A BESOINS PARTICULIERS
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Liste d’aménagements octroyables par l’UNIGE
Nouveaux aménagements

- Casques anti-bruit passif 

SOUTIEN AUX ETUDIANT.ES A BESOINS PARTICULIERS

- Octroi de temps supplémentaire à la faculté de médecine (B1)

- Aménagements d’études (ex. déplafonner la durée d’études) 

- Examens en salle à effectif réduit 



v Mentorat/accompagnement des étudiant-es à besoins particuliers: Stages projet éducatif 
individualisé avec étudiant en Maîtrise universitaire en sciences de l’éducation – Approches 
psycho-éducatives et situations de handicap (MAPESH):

- aide à la planification, la gestion de l’emploi du temps et des ressources
- intermédiaire avec le personnel enseignant (conseiller.ère académique, enseignant)
- aide à la gestion de l’anxiété académique et sociale, clarification des attentes
- renforcement de l’autonomie



CONCLUSIONS

• L’inclusion ne peut pas être à la seule charge des étudiant.es et du personnel administratif.                     
Importance des profs et du rectorat.

• L’inclusion repose avant tout sur l’accompagnement humain (négociation pour chaque cours et chaque 
professeur)

• Risque d’évoluer vers une approche ségrégationniste en isolant les étudiant.es à besoins spécifiques dans des 
dispositifs séparés plutôt que des les inclure dans un environnement universitaire ordinaire adapté (méthodes 
d’apprentissage, formation des enseignants et modifications des infrastructures)

• Vers des actions d’inclusion discrètes et universelles plutôt que d’attendre des étudiant.es qu’ils réclament des 
aménagements.

• Culture de l’inclusion en progrès mais il reste encore bcp à faire (aménagements d’études, ressources 
d’accompagnement, transiXons collège-uni et uni-monde du travail).



Service Santé des Étudiant-es

MERCI!


